
Offrir à chaque personne une
solution adaptée à ses besoins

Devenir 

adhérent

A quoi sert votre cotisation ?

 Plus d’un tiers est utilisé par
l’Adapei de l’Orne pour financer
des actions associatives au sein

de nos services et établissements.
 

 Les deux autres tiers sont
reversés directement à l’Unapei
pour l’envoi du magazine Vivre

ensemble et participer au
mouvement national et régional

militant pour les droits des
personnes en situation de

handicap.
 

Grâce à vous, nous pourrons accomplir de
petites et de grandes choses pour les
personnes en situation de handicap.

110030

Depuis plus de 50 ans, l’Adapei de l’Orne mobilise
son action, ses professionnels et son réseau au
service des enfants et des adultes en situation de
handicap mental.  

services et établissements
sur tout le département

personnes
accompagnées

professionnels
engagés sur le terrain

900

Elle accueille et oriente les familles ;

Elle expérimente et agit au quotidien
pour un monde plus inclusif.

Elle accompagne et défend les droits
des personnes ;

un investissement
quotidien pour les

familles sans solution



Parent/ Tuteur 

Nom : .............................................. Prénom : ..................................

Adresse : ................................................................................................

...................................................................................................................

E-mail : .........................................................

Nom et prénom de la personne accompagnée ou  en attente

d'une place  .........................................................................................

Nom de l'établissement : .................................................................

Les cotisations versées à l’association ouvrent droit à une
réduction de l’impôt sur le revenu à hauteur de 66 % de leur
montant ( une cotisation de 70€ ne vous coûte que 23,80€).
Un reçu fiscal vous sera adressé au début de l’année suivante.

Je règle ma cotisation d'un montant de 70€.

Par chèque(s)

Les chèques sont à établir et à adresser avec ce bulletin à :
Pôle associatif de l'Adapei de l'Orne
48 rue Lazare Carnot - 61100 Alençon

Par virement bancaire
Sur le compte Banque Populaire Grand Ouest du Pôle associatif
de l'Adapei de l'Orne 
IBAN : FR76 1380 7007 7141 1212 0834 469 
BIC : CCBPFRPPNAN

Par CB en ligne sur pole-associatif.adapei61.fr

À ......................................................... Le ................................

En application de l’article 27 de la loi du 6 janvier 1978, les informations ci-
dessus ont un caractère obligatoire pour établir la liste de nos adhérents,
liste destinée à vous représenter au sein de l'UDAF, l'UNAF et l’UNAPEI.
Elles peuvent donner lieu à l’exercice du droit d’accès et de rectification
auprès de l’Association à laquelle vous adhérez. Toutes ces informations
ont un caractère confidentiel et ne feront pas l’objet d’une quelconque
cession à un autre organisme. Données conservées pendant trois ans. 
+ d'infos sur le site cnil.fr

Pour toute question RGPD, vous pouvez aussi contacter :
dpo@adapei61.fr - Pôle associatif : 02 33 82 59 46

Famille d'accueilSoutien/ Ami

Signature :

Tél. : .............................

Une association de parents solidaires
pour un monde plus inclusif

Devenir adhérent
à l'Adapei de l'Orne, c'est :

S'engager au profit des personnes en situation
de handicap et de leurs proches, à la mesure de
vos envies et de vos possibilités.

Aider les professionnels sur le terrain à mettre les
besoins des personnes qu’elles accompagnent
toujours plus au centre de leurs actions et de
leurs décisions.

Le mot du président

Pourquoi rejoindre
l'Adapei de l'Orne ?

Vous intégrez notre réseau associatif
et profitez du partage d'expérience
avec d'autres familles de l'association.

Vous participez au vote des orientations
de l'association et vous pouvez être
candidat à l'élection de son Conseil
d'Administration.

Vous donnez du poids à notre action
militante, pour le respect des droits des
personnes en situation de handicap et
l'amélioration continue de leurs conditions
d’accompagnement.

Vos "plus" adhérent :

la revue Vivre ensemble et la newsletter
Adapei 6.1 Infos envoyées directement à
votre domicile ;

une invitation personnelle pour l'Assemblée
Générale annuelle, ainsi que pour les autres
évènements organisés par l'association
(inaugurations, vernissages,...) ;

la possibilité de profiter du programme Aide
aux Projets Vacances (APV) du partenariat
Unapei-ANCV pour le financement de séjours
de vacances, quel que soit le service ou
établissement de la personne que vous
accompagnez (jusqu’à 650 euros par an et
par famille – aide sous conditions).*

* Pour plus de renseignements, 
merci de contacter directement 

votre établissement de rattachement.

Bulletin d'adhésion
(À nous retourner avec votre réglement)

 " L'Adapei de l'Orne existe depuis plus de 50 ans. Elle a
été créée par des parents en quête de solutions pour
leurs enfants pour qui rien n'existait.

Personne accompagnée

Aujourd'hui, notre association gère plus de 30
établissements et services pour accompagner près de
1100 enfants et adultes en situation de handicap.

Pourtant, il nous faut toujours nous adapter aux
nouveaux besoins des résidents ; nous comptons sur
vous car beaucoup trop de personnes, jeunes et moins
jeunes, sont encore sans solution. 

Votre adhésion sera votre premier geste de soutien
et nous aidera à avancer sur ce long chemin 
de solidarité. "

Thierry Mathieu
Président de l'Adapei de l'Orne


